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Aux Directions de eours de samaritains et de soins

aux malades

Nous arrivons ä Repoque oft, dans toute
la Suisse, les eours de pansements et de

soins aux malades vont commcnccr. C'est

pour cette raison que nous voudrions rendre
attentifs les directcurs de ces eours aux
points suivants:

II arrive trop souvent que lo materiel
pretd pour les eours nous rcvicut en etat
defectueux ou bien qu'il manque certains
objets. Nous sommes alors obligds de faire
des reclamations aupres des socidtes, mais

personne ne veut avoir perdu ou avoir
endommage quoi que ce soit, de sorte

que ce idest qu'avcc peine que nous ren-
trons dans nos frais de remplacement ou
de reparations.

Nous ne prdtendons point que nos
expeditions soieut toujours absolument
completes; il pent se glisser une erreur, spd-
cialement par le fait que nous avons
souvent tres peu de temps pour controler
exaetement le materiel qui doit etre ren-
voye des que nous 1'avons regu nous-
memes. Mais cliaque envoi contient une
nomenclature des objets et nous voudrions

prier ceux qui ddballent nos envois de

controler tres exaetement la presence de

tous les objets contenus sur les listes, et
de le faire au regu des caisses. Nous

admettrons plus volontiers des reclamations

qui nous parviendront immediatement aprds
envoi, que cclles -- trop tardives — que
nous recevons aprds plusieurs semaines.

Qidou veuillo bicn nous signaler aprds

reception des objets ceux qui manqueraient
ou qui seraient en mauvais dtat. Passd

huit jours, nous ne pourrons plus admettre

aucune reclamation.

Nous ne saurions insister assez sur le

soin qtdil faut donner aux squelcttes; il
semble vraiment que parfois on s'en sort

plus pour des amusements que pour Pdtude!

Lors do la remise en caisse, le support
en for des squelettes doit dtre mis au
fond de l'emballage, ct non pas sur le
thorax dont les cotes seront alors eu-
foncdes et brisdes. Ces reparations sont

trds couteuses, et nous scrons obligds de

les faire supporter aux sections fautives.

Nous rappelons enfin qtrapres entente
entre les directions de la Croix-Rouge et
de 1'Alliance des samaritains, les subventions

accorddes aux cours sont les suivautes:
Cours de samaritains, fr. 20 (pour les cours
dddoublds fr. 40), Cours de soins aux ma-
lades, fr. 30 (cours dedoubld fr. 50).

Le Secretariat general de la Croix-Rouge suisse.

o-

Aux eomites des sections de la Croix-Rouge

Lc Secretariat general do la Croix-Rouge suisse a Berne prie les caissiers
des sections qui sont en retard avec Renvoi de leur cotisation annuelle de

verser les sommes dues sans tarder. L'envoi pent se faire par compte de

cheques postaux IIJ/877.

— -«SA
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